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Catégorie 4 : Jugements sur appels

0

20

40

60

80

100

120

140

160

Accueillis

Rejetés

Les appels auxquels se rapportent les jugements ont pu être entendus au cours
d’une année antérieure. Les appels annulés sont considérés rejetés.
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Jugements, 2000 à 2010 : Résultat    
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* Inclut un appel ayant fait l’objet d’un renvoi à une juridiction inférieure. 
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Rendus à l’audience

Rendus après délibéré

Les appels auxquels se rapportent les jugements ont pu être entendus 
au cours d’une année antérieure.
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Jugements, 2000 à 2010 : À l’audience/Après délibéré
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Catégorie 4 : Jugements sur appels (suite)

0

20

40

60

80

100
Appels en délibéré au 31 décembre de chaque année.

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

Appels en délibéré, 2000 à 2010
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À l’unanimité*

Les appels auxquels se rapportent les jugements ont pu être entendus 
au cours d’une année antérieure.
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Jugements, 2000 à 2010 : À l’unanimité/Avec dissidence

* Tous les juges sont d’accord sur le dispositif.
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Catégorie 5 : Délais moyens
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Délais moyens, 2000 à 2010
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Entre le dépôt de la demande et
la décision sur la demande  

0

5

10

15

20

Délais moyens, 2000 à 2010
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Entre la date de l’autorisation*
et l’audience  

* ou du dépôt de l’avis d’appel de plein droit
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Délais moyens, 2000 à 2010

Entre l’audience et le jugement
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